
 

 

 
 

  

RAPPORT DE LA MAIRESSE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31 DÉCEMBRE 2025 
 
Chers concitoyens et chères concitoyennes, 
 
En vertu de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, le rapport annuel de la municipalité de Saint-Henri-
de-Taillon, qui expose les faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe au 31 décembre 
2025, est déposé par la mairesse Jacinthe Larouche. 
 
RAPPORT FINANCIER AU 31 DÉCEMBRE 2025 
 
Au cours des derniers mois, nous avons terminé le projet de réfection et d’aménagement de la Marina qui était en 
cours depuis 3 ans. Nous sommes très fiers des travaux effectués et nous vous invitons à faire la visite de notre 
Marina et de ses installations.  
 
L’année 2025 a été très occupée. Les travaux de réfection de voirie, de la chaussée avec renforcement de la 
structure de voirie, travaux de drainage, rechargement de la chaussée, pavage, marquage de chaussée du 
chemin sur le lac. Nous avons également travaillé le nouveau projet domiciliaire de la rue Ouellet. Plusieurs 
promesses d’achats sont signées actuellement et certaines constructions débuteront au cours des prochains 
mois. 
 
Plusieurs projets ont pu être réalisés grâce à une aide financière reçue dans le cadre du FRR (Fonds régions et 
ruralité) pour l’achat et la mise en place des enseignes municipales et la réfection de la route Ulysse suite à la 
présentation d’une demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale, Volet Rétablissement. 
 
L’année 2025 nous amène un surplus de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales de 289 286 $. Ce surplus 
s’explique par des revenus totalisant 2 764 803 $ et par des dépenses de fonctionnement, de remboursements 
en capital et d’affectations aux immobilisations d’un montant de 2 475 517 $.  
 
À la fin de l’exercice financier, l’endettement total net à long terme totalisait la somme de 3 500 699 $ et tient 
compte des taxes de secteur (eau potable).  
 
Nous réalisons actuellement la consultation « Rêvons St-Henri-de-Taillon ». L’objectif de la consultation est de se 
doter d’une vision commune qui oriente des projets futurs pour faire de notre municipalité une communauté 
vivante axée sur la qualité de vie de ses citoyens. 
 
En terminant, j’aimerais remercier mes collègues du conseil municipal pour leur implication et leur support, les 
employés municipaux qui travaillent très fort pour notre belle municipalité ainsi que les bénévoles qui, de par leur 
dévouement, font de Saint-Henri-de-Taillon une municipalité en constant développement. 
 
 
LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 
 
Les états financiers 2025 ont été audités par l’auditeur externe, Madame Erika Noel, CPA, auditrice, de la firme 
MNP S.E.N.C.R.L./s.r.l. Dans le cadre de cette vérification, l’auditeur a, conformément à la Loi, établi les états 
financiers consolidés de la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon. 
 
Suite à la réalisation de son mandat, l’auditeur, dans le Rapport de l’auditeur Indépendant, est d’avis que «À 
l’exception des incidences du problème soulevé dans la section Fondement de l’opinion avec réserve, de son 
rapport, Les états financiers consolidés donnent ci-joints et ce , dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle de la situation financière de la municipalité de Saint-Henri-de-Taillon au 31 décembre 2025, ainsi que des 
résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie 
consolidés pour l’exercice terminé à cette date conformément aux normes comptables canadiennes pour le 
secteur public ».  
 
 
Jacinthe Larouche, Mairesse 
 
Déposé lors de la séance ordinaire du 1er juin 2026. 
 



 

 

Parc Bellevue – Jeux d’eau 

Ouverture 5 juin - 9 h à 21 h 30 

On vous attend ! 
 


